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	PRIVATE 
ASPECT
	TRAITÉ DE PARISPRIVATE 

1763
	PROCLAMATION ROYALE

1763

	Géographique
	· Met fin à la guerre de la Conquête.

La France cède tous ses terri​toires d'Amérique du Nord à l'Angleter​re, sauf les îles Saint-Pierre et Mique​lon.


	· Le nouveau territoire s'ap​pelle "Pro​vince of Quebec", et est limité aux rives du Saint-Lau​rent.

	Religieux
	· La religion catholique est per​mise en autant que le permet​tent les lois anglai​ses; lesquel​les ne le per​met​tent pas. Le catholi​cisme est seu​lement toléré.
	· Le gouverneur ne doit ad​met​tre au​cun évêque catholi​que dans la colo​nie.

· Il doit encourager l'im​plan​ta​tion de l'Église pro​tes​tante et de ses écoles.

· Obligation de prêter le ser​ment du Test (renier la reli​gion ca​tholique) pour occu​per des pos​tes admi​nis​tra​tifs.

	Administratif
	· Le régime militaire de​meure en​core en place.
	· Un gouverneur nommé par Lon​dres, avec les pleins pou​voirs.

· Un Conseil, pour aider le gouver​neur. Les membres sont nommés par ce der​nier.

· Une chambre d'assemblée, élue par la population, dès que la situation le permet​tra (ja​mais).

· Application des lois civiles et cri​minelles anglaises.

· Tenure anglaise (towns​hip).

· Le gouverneur doit encou​ra​ger l'immigration bri​tan​nique.

	
	Nouvelle-France

avant le traité de Paris
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	Province of Quebec
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	PRIVATE 
ACTE DEQUÉBEC

1774
	TRAITÉ DE VERSAILLES

1783
	ACTE CONSTITUTION​NEL

1791

	· Le territoire de la province de Québec est triplé: il s'é​tend de la vallée de l'Ohio au Labrador, en passant par les Grands Lacs et englobant les îles du golfe Saint-Lau​rent.
	· Met fin à la guerre d'indé​pen​dance américaine.

· Reconnaissance officielle des États-Unis d'Amérique.

· Le territoire au sud des Grands Lacs passe définiti​vement aux mains des États-Unis.
	· Divise le territoire de la Pro​vince de Québec en deux: le Haut et le Bas-Ca​nada.

	· Reconnaissance du libre exer​cice de la religion ca​tho​lique.

· L'Église catholique peut doré​navant percevoir la dîme.

· Le serment du Test est rem​placé par un serment de fidélité au roi d'Angleterre.
	
	· Liberté religieuse.

	· Les Canadiens ont accès au Conseil; le gouverneur doit en nommer 8.

· Londres retire la Chambre d'assem​blée.

· Lois criminelles anglaises, mais rétablissement des lois civiles françaises.

· Reconnaissance du régime seigneurial.
	
	· Gouverneur général nommé par Lon​dres; aidé d'un:

· Conseil législatif et

· Conseil exécutif dont il nomme les membres.

· Il est le chef de l'exécu​tif; donc pas de respon​sabi​lité ministé​rielle.

· Création d'une Chambre d'as​sem​blée élue par la popu​lation.

· Lois civiles françaises pour le Bas-Ca​nada.

· Application de la tenure an​glai​se: les “Townships”.

	Acte de Québec
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	Traité de Versailles
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	Acte Constitutionnel
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	PRIVATE 
ACTE D'UNION

1840
	LA RESPONSABILITÉ

MI​NISTÉRIELLE (1848)

	· Union du Haut et Bas- Ca​nada en une seule pro​vince qui de​vient le Cana​da-Uni.


	

	· Liberté religieuse.


	

	· Union législative: une seule Chambre d'assemblée pour les deux Canadas; pas de repré​senta​tion proportion​nelle.

· Le gouverneur nomme tou​jours les membres des deux Conseils, et de​meure chef de l'exécutif; donc pas de res​pon​sabilité mi​nisté​riel​le.

· Les lois existantes demeu​res en vi​gueur.

· Les revenus et les dettes des deux an​ciennes provin​ces sont mis en com​mun (au désavan​tage du Bas-Cana​da).

· L'anglais est déclaré seule lan​gue officielle.
	· Application du gouverne​ment res​pon​sable.

· Le gouverneur n'est plus le chef du Con​seil exécutif.

· Il y a maintenant un pre​mier minis​tre issu de l'As​semblée:

· il devient chef de l'exé​cu​tif;

· il nomme les conseillers (ministres) à partir des députés élus à l'Assem​blée.

· Le gouverneur ne peut plus refuser une loi qui a été votée par l'Assemblée et par le Conseil législatif

	Canada-Uni
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